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7.1  Transport des élèves accessible
     

Avril 2009 

Énoncé de politique  

 
Le STS appuie entièrement le transport intégré de tous les élèves lorsqu’il est sécuritaire et pratique de le 
faire. Les élèves ayant des besoins particuliers seront transportés à bord d’autobus scolaires traditionnels, 
et des autobus spécialisés seront utilisés dans les cas où, en raison de la nature du handicap ou pour des 
raisons de sécurité, il faut un autre service de transport accessible approprié qui comprend des véhicules 
dont les caractéristiques sont mieux adaptées aux besoins de l’élève.            
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• STS prendra des dispositions de transport spécialisé pour les élèves qui ont été approuvés par le 
conseil scolaire et qui ont été identifiés comme : 

 
o Ayant une incapacité physique, mentale ou émotionnelle permanente qui les empêche de 

se rendre à l’école désignée par le conseil scolaire et d’en revenir en toute sécurité; 
o Étant placés dans une salle de classe commune. 

 
• STS doit recevoir les formulaires de demande pour le transport spécialisé au plus tard le 15 juin de 

chaque année.   


